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les restes mortels de'son fils nu Caire ; mais l'enterrement avait eu lieu dé-
jà, et ce serait aller contre les dogmes dut Coran que <le les exhumer.

" Ibrahii-Pacha faisait ses préparatifs de dpart pour quitter la capitale.
il se-rend dans la Basse-Egypte pour activer le commencement des trnvaux
des canaux titi barrage. Il a demandé 50;000 hommes qui seront -prélevés
pat dixième sur les populations de chaque localité."

- rrat..

-Le voyaze du pape à Subisco a donné lieu àâ des démonstrations poptu-
laires comme à l'ordinaire. L'abbaye de Subiaco est le c.lef-lieui, ou. comme
nous disons ici, l'abbaye chef-d'ordre des moines de saint Benoît. Une riche
mense y est attachée, mise depuis longtemn ei commandite, sorte de sècuin-
risation, quant aux revenus. Le titre d'Abbé de Subiaco, avec joui;sance
de la merise abbatiale, devint le monopole îles hauts dignitaires le a cotr
pontificale ; c'ëtaitordinairement titi cardinal qui le portait. Pie IX, profi-
tant d'une vacance, vient le s- le réserver avec tous ses avantages. On . a
vu-dans cette mesure-qu'une pensée, celle d'employer les riches-revenus dle
Subiacoen cevres île charité. Tel a été, sans aucun doute, un des motifs
qui poussa le pontife à la prendre ; seulement fût-il le seul, et ne faut-il point
lui adjoindre une autre pensée plus actuelle, pluis spéciale, plus largement
od.ninistrative ? Pie IX, le monde le sait et l'approuve, veut introJuire la
réforme partout oà la réforme paiît nécessaire. La plupart des ordres reli-
gieux italiens sont sous le coup de cette nécessité-là ; un remaniement leur
est indispensable pour revenir à la vie et à l'utilité. Tous le sentent, quoique
sous rie l'avouent pas. La mesire dont nous parlons est le premier pas fait
par Sa Sainteté dans cette voie de iéformation, ou pluitôt de restauration des
corporations religieuses dans laquelle il lui tardait d'entrer. Le second sera,
on s'y attend du moins, et très-prochainenent, la suppression de toits les
couvens composés de moins de douze membres. Il faut nettoyer la place
avant d'élever lédifice.

-Le 13, les deux cardinaux français ont été promus. Le même jour la
été -éalement monsignor Asitonelîr, trésorier. On désigne pour lui succé-
der dans cette charge iniportante monsignor Valentinii. Un pareil choix re-

.cevrait l'approbation générale. On parle aussi de ML. Ruscor.i, Mosichini
et Paulini, niais le premier paraît réunir plus de chances.

-Le cardinal Baluffi,évêque d'Imola,est arrivé le 11 pour prendre le cha-
peau. Bien des personnes prêtent un autre but à ce voyage. Nous y nurions
cru comme elles, s'il 'agissait encore de la retraite du cardinal Gizzi.

-Lorsque le pape, alors seulement don Giovanni-2laria Mastaï, traversa
:Montevideo, en 1S25, en revenant de sa mission apostolique clans le Chili,
il. y reçut l'hospitalité dans la maison d'un descendant des célèbres Xine-
nés d'Espagne. Le fils de cet hôte du prêtre Mastaï a votlt venir recevoir,
en Europe, la bânédictiou du pape Pie JX. Sa jeune épouse a fait le pèle-
rinage avec lui. Tou, deux ont-été admis avec empressement au Qiriinal,
oâ le pieux pontife leur a prouvé que Pie IX n'oubliait pas les anciennes
connaissances de don Giovanni-Mloria Mastaï.
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SESSION PARLE MENTAIRE.

Le Parlement est toujours en session. Depuis le commencement de la
semainé dernière, les séances dans la Chambre Basse tint lieu deux fois par
jour, le matin pour les affaires de routine et le soir pour les afTaires <'intérêt
gé-néral.Depuis Mercredi soir-que l'Election de M.Robinson a été déclarée
légale, il n'y a rien eu de bien impor:ant. Jeudi il r'y a pas eu de séance
le soir par rapport au déjeuner que le Gouverneur donnait à 5 heures. Ven-
dredi matin M. Larontaine a fait motion que la Coutctme de Paris fût tra-
duite en Anglais par le Gr-ffier --n loi de la Chambre d'Assemblée. Cette
-proposition n'était-pas du goût de-MM. Mofratt et Viger, mais malgré cela
-la motion fut emportée à une grande majorité. Il est étnnnant en effet que
depuis plus de SO ans que la Coutume de Paris est Loi du Canada An-
glais, on n'en ait pas encore fait une traduction, afin qu'elle pût être entendue
des Juriscenaultes et autres personnes d'origine anglaise ; aussi la motion
n'a-'t-elle ou que peu d'opposants. Après ce vote, M. Christie a présenté
le rapport du counité choisi pour navoir si l'intention était de vendre la Sei-
gneurie de Lauzon. Le rapport recommande de présenter une adresse au
Gouverneur, pour qu'il ne conserite jamais à cette vante. Nous nous -ré-_
joutissons fort de ces procédés et espérons qùe l'on mettra enfin utn terme au
pillage du BarCî nada. La Seigneuriede Laution est une magnifique Sei-'
gaeurie qui renferme de grar.ds pouvoirs d'eau et qui par sa position peut

aiginenter promptement de valeur. En llt, iI a été ilir< d'une rois glirs.
tien d'étenre les liinites uld la ville de Québer j squ'à lia Pouinte Livi et par
cor.sèquent de laire d'une partie de in Seigneurie de Lannzon tim- n ouell
mhoitiù de Québec ; ce pro>jet n'est pas cncore ex écul, rmio "peut-être d'un
lonient à l'autre ; le sera-t-il. Dés que le chemin de fer jPHairox à Qué-
bebser commen cé, on verra la Point I.vi nigienlierale valeur, et deve-
nant le terminus die ce chemin de fer, elle devienilra necessaire à la ville de
Québec D'où l'on voit rneilement que les revenus- le cette seigoeutrie doivent
iller en centre-plant, et que vendre dans le nîmomett atuîtel une pareille pro-
priété serait un vol pur et simple fait na*i n,-Catial:' et à la pruvince toute
entièrc pour favoriser peucm-être quelqt.es individus. Espérons que PExé-
cutif se rendra aux veux de la Chambre d'Assemblée et ne voudra pas
compter pour rien les réclamarions des Représentans du ipeuple.

Quant au Bill des Municipahté, il a subi sa troisième lecture vendredi
et est maintenant rendu au Conseil LégislatifM. Badgley, qui est le père de
ce Bill, voulait bien à la suggession de M. Laftntaine, ne pas presser sa pa..-
sation et et la remettre à une anutre session.Mais MM. Cvley,Launrin, Fotrr-
nier, etc. n'ont pas voulu entendre parler de parell. chose ; il leur tardait
de changer notre sysième Municipal et de mettre les labitans de nosf campa-
gnes dans un embarrns plus grand que jamnais. D'nilleurs une foi faite ains
à la hà'e ne peut être qu'une loi défectm7euse en bien des points ; en sorte
que nous pouvons nous attentdre à la voir dPici à un an, soit rappelée, soit
amendée en tous sens. Dans celte nouvelle loi, lia cotisation forcée est rem-
placée, comme suit . durant un certain tems, le peuple pourra-se cotiser ou
ne pas se cotiser ; s'il se cotise, tout sera bien ; s'il rie se cotise pni, la coti-
sation torcée reprendra son empire et s'exécttera comme aujourd'hui. En
sorie que tout cela peut se résumer ainsi : vous êtes libres de vous cotiser ou
non ; niais si vous ae le faites pas, un saura bien vous y forcer. C'est joner
sur les mots, voilà tout. Le Bill de l'Université ne parait pas encore, naai
plus que celui de l'Edtcation. Pour le premier, nous l'avons déjà dit, ce
n'est pas.e désir de le faire passer qui rn:nquie aux Ministres, c.'et. au con-
traire le pouvoir nécessaire. Pour le second, il pourrait se faire qu'il parût
d'ici à la fin de la session, mais on croit généralement que non.. Au reste l
tems est très-court, et l'on dit que le Parlement sera prorogé au plus tard
mercredi prochain.

Dans notre numéro de vendredi dernier, nous avons promis de re-
îproiduire l'article de l' Univers sur la circulaire de M. Hébert ; nous te-
nions notre proescse, et nous dounons ci-après sans plus de commen-
taires ses réflexions si sages et si bien conçues.

M. HrBERT ET L'EPIScOPA-r FRAÇAIS.
" Si les circulaires ce M. Delhâtel aflligent l jNa<tional, M. Irébert

en écrit qui peuvent le réjouir. M. Hébert se croit comme feu M. Alar-
tin, le chef suprême des églises de France, et il inautgurc son minis-
tère par un acte de prépotence semblable à celtui qui a signalé les der-
niers jours de sont prédécesseur. M. Martin s'étonnait extrêmement
que les évêques cussent exécuté sans sa permission l'Encyclique pour
le Jubilé ; M. Hébert élève les mêmes plaintes et réclaine les mômes
droits sur l'Encyclique qui ordonne des prières et des ruotps pour l'Ir-
lande,et qui a été publiée dans la plupart des diocèses avec la mtmnè il-
6galité.ll faut reconnaitre que lt circulaire de M.Hébert- est mieux rédi-

gée. d'nn style plus grammatida et plus poli que celle de M. Martin, mais
on n'y voit pas d'autre dif'érence. Si notus sommes bien informés, ces deux
circulaires semblables ont reçu de semblables réponses. Quelques évêques
se ront crintentés d'envoyer au ministre un accusé de réception ; d'autres
ont dit-qu'ils ne pouvaient penser que le caracière épiscopal les privât dli
droit d'user de la presse, sans censure préalable, comme tous-les Français.
Il est à remarquer que l'illégalité signalée par M. le garde-des-sceaux
dans la réception et dans la publication de lPEncyclique, n'a aucunement
nui à l'effet de cet ordre pontifical. Les prières ont été partout ferventes,
les quêtes ont produit tot ce que l'on pouvait espérer au milieu île tant de
calamités qui sollicitent li charité ratholique. En vertn de in même pièce,
Mgr l'archevêque de Paris a institué lu comité irtandais, composé de mem-
bres des detx Chambres et .d'autres personnages notables, qui recueille les
aumônes du diocèse de Paris, toujours tans visa dul Gouvernement ; mais
qu i'nporte à l'Irlande ?

.Il nous semble que le Ministère devrait renoncer à invoquer comme il le
fait, au sujet des relations des évêques avec le Saint-Siège, ces dispositions
surannées des articléis organiques, ai vivement repotuss-es par le tems, par
les meurs et même par les lois. Il est clair aujourd'hui que la violence
seule peut en procurer l'exécution ; et que gagnerait M. Hébert à ctiplo-
yer ici la violence ? Fait-on rien qui lii reste caché ? La violence empêcle-
rait-elle qu'on lui cachât ce que l'on voudrnit qu'il ne pût savoir ? Il dit lui-
même qu'il ne veut pas faire du droit d'inspection, qu'il revendique et que
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